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vigueur sur de tels équipements ou effets cédés en Jamaïque à une
personne n'ayant pas droit à des exemptions équivalentes.

ARTICLE V

Les ententes subsidiaires conclues conformément à l'article III de cet
Mord seront considérées, sauf dispositions contraires et expresses dans
dites ententes, comme des ententes d'ordre administratif seulement et non
trane des accords formels liant les Parties en vertu du droit international.
s différends ou les litiges qui pourraient naître de la mise en œuvre des
tentes ou de l'interprétation des dispositions des mémorandums les entéri-
rit seront réglés par voie de négociations entre les deux Gouvernements ou
toute manière acceptée par les deux Gouvernements.

ARTICLE VI

Le présent Accord pourra être amendé par accord des Parties contractan-
Par le moyen d'un Echange de Notes.

ARTICLE VII

Cet Accord entrera en vigueur à la date de sa signature: il demeurera en
,Ueur pour cinq ans, puis pour des périodes subséquentes de cinq ans à
>ns que l'une des Parties contractantes ne le termine par un préavis écrit
tu moins six mois avant la fin de l'une de ces périodes de cinq ans.


